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TOTAL 2021 : 3 788 729 $

TOTAL 2022 : 3 879 870 $



Représentation 
des différentes 

sources de 
revenus prévues 

pour l’année 2022

TAXES SUR LA 
VALEUR 

FONCIÈRE
2190 669 $

56%

TAXES SUR LES 
SERVICES 

MUNICIPAUX
807 463 $

21%

PAIEMENTS 
TENANT LIEU DE 

TAXES
60 600 $

2%

AUTRES 
RECETTES DE 

SOURCES 
LOCALES
283 550 $

7%

REVENUS DE 
TRANSFERTS

537 588 $
14%

2022 
TOTAL : 3 879 870 $

REVENUS



DESCRIPTION DES DIFFÉRENTS SECTEURS D’ACTIVITÉ

REVENUS 2021 2022 DESCRIPTION 

TAXES SUR LA VALEUR 
FONCIÈRE

1 974 718 $ 2 190 669 $ Taxes foncières résidentielles, commerciales et industrielles.

TAXES SUR LES SERVICES 
MUNICIPAUX

780 384 $ 807 463 $ 

Taxes concernant les services municipaux, notamment l’eau potable, le 
traitement des eaux usées, la collecte des matières résiduelles, le 
recyclage, le composte, la vidange des fosses septiques, le service de 
police.

PAIEMENTS TENANT LIEU 
DE TAXES

59 000 $ 60 600 $ Immeuble de santé et services sociaux, école primaire.

AUTRES RECETTES DE 
SOURCES LOCALES

285 435 $ 283 550 $ 
Service incendie, location de glaces, inscriptions aux activités, intérêts 
des arrérages de taxes, imposition de droits, les permis de 
construction, de rénovation,  etc. 

REVENUS DE TRANSFERTS 689 192 $ 537 588 $ 
Compensation provenant de la TVQ, péréquation, réseau routier, 
redevances matières résiduelles, subventions, etc.



Affectation du 
budget selon les 

différents secteurs 
d’activité 

 0 $

100 000 $

200 000 $

300 000 $

400 000 $

500 000 $

600 000 $

700 000 $

800 000 $

900 000 $

2021 2022

Sommaire des dépenses
Comparaison 2021-2022

DÉPENSES

TOTAL 2021 : 3 788 729 $

TOTAL 2022 : 3 879 870 $



Affectation du 
budget selon les 

différents 
secteurs d’activité 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
537 275 $

14%

SÉCURITE 
PUBLIQUE
334 271 $

9%

TRAVAUX 
PUBLICS

583 350 $
15%

HYGIÈNE DU MILIEU
694 205 $

18%

SANTÉ ET BIEN-
ÊTRE

8 300 $
0%

AMÉNAGEMENT, 
URBANISME ET 

DÉVELOPPEMENT
71 178 $

2%

LOISIRS ET CULTURE
596 945 $

15%

FRAIS DE 
FINANCEMENT

254 846 $
6%

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES
799 500 $

21%

2022 
TOTAL : 3 788 729 $

DÉPENSES



DESCRIPTION DES DIFFÉRENTS SECTEURS D’ACTIVITÉ

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES HYGIÈNE DU MILIEU LOISIRS ET CULTURE TRAVAUX PUBLICS

• Remboursement des dettes à 
long terme (montant annuel en 
capital sur chacun des emprunts)

• Salaire et avantages sociaux des 
employés 

• Collecte des matières résiduelles 
(poubelle, recyclage et 
composte)

• Entretien et réparation (usine de 
filtration des eaux et 
d’épuration)

• Entretien et réparation des puits, 
du réseau d’aqueduc, des 
équipements, etc.)

• Achat de produits chimiques, de 
chlore, sel d’adoucisseur, etc.)

• Services professionnels et 
techniques pour les analyses des 
échantillons d’eau

• Entretien et réparation des puits

• Frais d’électricité

• Salaire et avantages sociaux des 
employés 

• Frais de fonctionnement de 
l’aréna (chauffage, électricité, 
assurances compresseurs, etc.)

• Entretien et réparation des 
installations et des équipements 
de loisirs (terrain de baseball, 
soccer, tennis, module de jeux, 
patinoire extérieure, zamboni, 
bandes de patinoire, etc.)

• Camp de jour (activités, 
matériels, salaires des 
animateurs, autobus, etc.)

• Contrat entretien des pelouses

• Autres activités sportives, lignage 
des terrains, locations toilettes 
chimiques

• Événements (mardis de la 
culture, Festi-Neige, Halloween, 
Fête de Noel, etc.)

• Salaire et avantages sociaux des 
employés 

• Entretien des bâtiments et des 
infrastructures

• Entretien et réparation de la 
voirie (chemins, rues trottoirs) 

• Déneigement, abrasif, calcium et 
sel

• Entretien de la machinerie et des 
véhicules (pièces, carburant, 
etc.)

• Services professionnels (ex : 
ingénierie, dépôt à neige)

• Assurances (bâtiment, 
responsabilité civile, véhicules)

• Chauffage et électricité



DESCRIPTION DES DIFFÉRENTS SECTEURS D’ACTIVITÉ

ADMINISTRATION GÉNÉRALE SÉCURITÉ PUBLIQUE FRAIS DE FINANCEMENT AMÉNAGEMENT / URBANISME

• Rémunération des élus

• Allocation de dépenses 

• Assurances (bâtiments, 
responsabilité civile, etc.)

• Quote-part MRC des Appalaches 
(évaluation)

• Salaire et avantages sociaux des 
employés de bureau

• Chauffage et électricité

• Frais administratifs (téléphonie, 
internet, poste, logiciels, 
photocopieur, fournitures de 
bureau, frais bancaires, etc.)

• Frais conciergerie

• Service consultation en 
ressources humaines

• Frais juridiques

• Police (Sûreté du Québec)

• Salaire et avantages sociaux des 
du directeur incendie, des 
officiers et des pompiers

• Rémunération pour les 
pratiques, les inspections, les 
formations et les interventions

• Frais de communication

• Assurances (bâtiment, 
responsabilité civile, véhicules)

• Entretien et réparation des 
équipements, des véhicules

• Achat d’équipements

• Allocation vestimentaire

• Intérêts et frais de financement 
sur les emprunts

• Salaire et avantages sociaux des 
employés 

• Quote-part MRC des Appalaches  
(CLD, urbanisme, tourisme, PIQM, 
TREMCA)



Variation du taux 
de taxation 
2021-2022

TAUX FONCIERS
(PAR 100$ D’ÉVALUATION)

2021 2022

RÉSIDENTIEL
Résidences desservies 1.44 $ 1.44 $

Résidences non-desservies 1.22 $ 1.22 $

COMMERCIAL 1.77 $ 1.77 $

INDUSTRIEL 1.88 $ 1.88 $

TAXATION

TARIFICATION 
(PAR UNITÉ D’HABITATION)

2021 2022

SÉCURITÉ INCENDIE 145 $ 145 $ 

SERVICE EAU ET ÉGOUT 408 $ 413 $ 

VIDANGES ET 

RÉCUPÉRATION 

Résidentiel 201 $ 217 $ 

Commerce à même la résidence 374 $ 405 $ 

Commercial 600 $ 650 $

Industriel 1000 $ 1100 $

POLICE 88 $ 92 $ 

VIDANGE FOSSES SEPTIQUES 100 $ 100 $ 

Prenez note que l’année 2022 représente la première année du prochain rôle

triennal, ce qui signifie que les valeurs de certaines propriétés ont changé,

car les valeurs qui sont inscrites au rôle triennal d’évaluation 2022-2023-2024

tiennent compte du marché immobilier au 1er juillet de l’année précédant le

dépôt du rôle.


